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Peu de Valaisans dans 
les fonds en déshérence 

Les banques suisses, ou ne peut les accuser de ne pas être conserva triées ! 

deuxième liste, suisse celle-là, des fonds en 
iéshérenee. 
Mieux, que la, loterie à numéros, on s'est lancé 
huis la recherche de noms Valaisans voire 
v'un ancêtre qui aurait oublié, dans sa préci-
mtion à, quitter ce monde, un carnet dans 
nie banque suisse. Rien. L'eucamen sociologi
que de la, liste des noms montre bien qu'il, n'y 
i pas de miracle, les noms valaisans sont ra-

Ivs: Joseph Bruchez a, encore un carnet de 
noins de Fr. ÎOO.—. R en est de même pour 
ferrettaz François-Sébastien et Louise à Vàllè-
}es. A. parrt cela rien. 
)n s'étonne du grand nombre de noms tessi-
lois. 
ïur le plan romand, Neuchâtelois et Genevois 
ivaient apparemment plus le- sens de l'épar-
)ne... perdue que les Vaudois. 

On a, eu une pensée émue 
pour la classe de comtempo-
rains de 1889 de Mendrisio, 
pour le Fonds Mireille ou enco
re pour le Fonds des pauvres de 
l'Eglise Morave au Locle. Quant 
à la Société coopérative des tra
vailleurs de la pierre à Bodio, la 
lutte de classe n'a pas eu besoin 
des quelques dizaine de francs 
qui figurent sur u n carnet ou
blié. 

La lecture de cette liste est fina
lement émouvante. 
Elle nous fait imaginer mille 
destins, mais aussi nous dit 
que les Banques suisses ne vo
lent personne. Est-ce que les 
banquiers et financiers de par 
le monde peuvent en faire au
t an t 

RY 

ONDATION PIERRE GIANADDA BILATERALES 

Derniers jours de Miré I La Suisse K.O. 
La. Fondation GianaxLcta vit les der
niers jours de ses expositions d'été, la princi
pale consacrée à Miré, une autre à André 
Kuenzi, l 'un des maîtres de la critique artisti
que suisse. L'occasion de profiter de cette ex
position d'exception avant celle des icônes 
russes mi-novembre. 

p. 2 

On, s'y attendait u n peu, après avoir dit 
non à l'Europe les négociation avec l'UE 
s'avèrent difficiles et compliquées. 
S'il n'y avait que des résultats diplomatiques 
passe encore mais là la Suisse perd en in
fluence et en argent 
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ECONOMIE 

I Dette publique: alarme 
La. SfAÂsse vit au-dessus de 
ses moyens. Le tableau d'en-
dettemment de la Suisse de
puis 19JM) est inquiétant 
On peut à peine se rassurer 
avec la situation des pays voi
sins, on les rattrape, 
Un coup de frein vite. 
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ROUTES FLEURIES 

I Le Valais se distingue 
Depuis quelques an
nées unjury récompense, à 
travers la Suisse romande, les 
bâtiments privés ou publics 
qui sont fleuris durant l'été. 
Une manière de bien recevoir 
le touriste. 
Le Valais est plutôt bien classé 
à ce palmarès. 
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Le point de me de SERGE SIERRO 
C o n s e i l l e r d ' E t a t 

Pourvu 
qu'elle soit blanche! 
R semble que, le ski connaisse une légère désaffection depuis 
quelques années. Cette évolution ne devrait pas susciter une 
inquiétude excessive ; tous les sports enregistrent des mouvements 
d'expansion et de repli. Le tennis ou le golf ont ainsi subi une 
récession à la fin de la décennie précédente alors qu'ils avaient été 
portés par un formidable engouement populaire dès le début des 
années septante. Si le ski doit perdre un certain nombre de ses 
adeptes, on peut conjecturer que le surf, la randonnée canadienne 
ou d'autres formes de détente se développeront dans le même 
temps. Et l'on regagnera probablement ici ce qu'on a perdu là. 
Ce pronostic ne tient pas à un optimisme immodéré, ni à une 
volonté d'apaiser coûte que coûte les appréhensions qui se mani
festent chez certains professionnels du tourisme. Il résulte de la 
réflexion suivante: que si les gens choisissent de passer une partie 
de leur temps de loisirs à la montagne durant l'hiver, ce n'est pas 
d'abord pour exercer tel ou tel sport, si enthousiasmant soit-il, mais 
parce que les Alpes enneigées offrent un cadre très stimulant, parce 
qu'elles exaltent les saisons, parce qu'elles satisfont un besoin de 
nature qui existe chez chacun. 
Je ne crois donc pas à une récession profonde ou durable des sports 
d'hiver. Il n'empêche que le fléchissement de la demande — s'il se 
produit réellement — suscitera une concurrence accrue entre les 
stations de tourisme et mettra à l'épreuve nos capacités de résis
tance. Nous savons aussi que de nouveaux pays interviendront 
prochainement sur le marché des sports d'hiver; que des Carpates 
à l'Oural, on envisage de construire de nouvelles stations, et 
notamment dans des régions où l'on n'a pas besoin de consulter le 
Messager boiteux pour savoir si la neige sera au rendez-vous de 
décembre. 
Ces perspectives doivent nous inciter à examiner avec attention les 
atouts et les faiblesses de notre offre touristique. On peut estimer 
que nos stations sont en général bien construites, bien entretenues, 
bien équipées. Elles offrent un niveau de confort comparable ou 
supérieur à celui des régions voisines. Les Alpes valaisannes 
peuvent faire valoir d'autre part un climat particulièrement favo
rable ; elles bénéficient d 'un ensoleillement hivernal exceptionnel. 
On sait bien ces choses-là chez nous, et j e ne m'y attarderai pas 
davantage. 
On s'inquiète parfois, non sans raison, du niveau de nos prix et de 
l 'embonpoint quasi chronique du franc suisse. On n'a pas tout à fait 
to r t Je relève cependant qu 'un prLx, à moins d'être tout à fait 
extravagant, est évalué par rapport à la qualité du bien ou du 
service proposé, et non pas en termes absolus. Si donc ont dit 
quelquefois que la Suisse est trop chère, c'est sans doute en consi
dérant une insuffisance de prestations, notamment au niveau de 
l'accueil. Or, tout le monde est conscient que nous avons dans ce 
domaine un réel progrès à opérer. 
Reste la question du cadre. J'ai dit plus hau t qu'il déterminait 
certainement plus que le sport les grandes migrations hivernales 
en direction des zones alpins. Or, il me paraît que nous sommes 
parvenus à une situation de fragile équilibre entre les sites naturels 
et les constructions, entre les espaces réservés et les espaces solli
cités. Nous avons beaucoup construit, parfois d'une manière 
extensive. Nous avons multiplié les équipements, parfois sans 
discrétion. Nous avons exploité de nouveaux domaines, parfois 
sans nécessité. 
Alors, j e dis que nous devons conduire notre développement avec 
une grande prudence. Car si nous nous précipitons sans réfléchir, il 
se pourrait bien que la neige un j ou r soit grise sur nos Alpes. Et 
pour le coup, notre tourisme d'hiver serait ruiné. Il dépend de nous 
que la neige demeure blanche dans le merveilleux domaine que 
nous habitons ! 

EN FLECHE, EN CHUTE 

Les clowns 
se vendent 
Des émissions télévi
sées, proches de la débilité, 
génèrent des nouveaux clowns 
à l'échelle planétaire, c'est le 
cas de Mister Bean ou d'Al 
Bundy. Que leurs pitreries, par
fois imbéciles, puissent distrai
re, après une journée de tra
vail, passe encore mais voilà 
qu'ils sont désormais utilisés 
pour la publicité. 

Est-ce que les agences de mar
keting pensent-elles qu 'une 
imbécilité puisse trouver pre
neur dans un public d'ache
teurs? Si c'est oui alors atten
tion à l'escalade. 
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Mister Iieanfa.il mainte
nant, (tans le cliocolat. 

http://Iieanfa.il
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C U L T U R E 

Derniers jours de Miré 
Quatre vitrines abritent, à la 

Fondation Pierre Gianadda, 
des livres précieux, illustrés 
Joan Miré, qui a beaucoup 
peint et dessiné pour les édi
teurs. Des livres de bibliophi
les. Celui dont nous avons pu 
nous procurer des reproduc
tions difficiles à obtenir, est u n 
volume publié par Cramer de 
Genève, à 130 exemplaires. 
Cette édition, complètement 
épuisée, a été vendue à 40 000 
francs le volume! Patrick Kra-
mer, fils de celui qui a créé la fa
meuse Galerie de Chantepou-
let, a refait dernièrement une 
édition ordinaire à des prix très 
raisonnables, 160 francs envi
ron le volume. 
— Pourqoui les grands pein
tres ont-ils souvent travaillé 
pour les éditeurs? 
Question que l'on se pose im
manquab lement Parce que 
c'est u n travail qui est payé im
médiatement à la remise des 
dessins ou des aquarelles. 
Quand u n artiste a besoin de 
rentrées d'argent pour nourr i r 
sa famille et qu'il vend difficile
ment ses tableaux, l'édition est 
presque la seule solution possi
ble. 

Les amis de Mirô 

Grâce à ses voisins de la rue 
Blomet, au cœur du quartier 
littéraire de Paris, où Mirô a eu 
la chance qu 'un de ses amis ca
talans lui prête son propre ate
lier, l'artiste, à son arrivée en 
France, a connu très vite les 
poètes surréalistes de l'époque, 
les Tzara, André Breton ou 
Paul Eluard. 
Ce dernier lui ayant proposé u n 
de ses textes, ainsi né ce volu
me pour collectionneurs. Avec 
les traits larges que Mirô aimait 
particulièrement, il a encadré 
les mots suivants : 

« Toute la vie a coulé dans mes 
veines 
Comme une agathe pour renou-
veller 
Le plus beau des masques funé
raires. » 
Il change de pinceau pour le 
Village de la Solitude : 
«Où les filles ont les bras nus 
Comme des jets d'eau 
La jeunesse grandit en elles 
Et rit sur la pointe des pieds. » 

Nous sommes au pays du sur
réalisme, ne l'oublions pas, et 
les images sont imprévues. 
Stylisées par trois cercles se su
perposant, le titre «Amoureu
ses» suppose qu'elles se sont 
succédées les unes derrières les 
autres, à de brèves échéances. 

MARGUETTE BOUVIER 

D'où vient André Kuenzi? 
Jusqu 'au 11 novembre à la 

Fondation Gianadda, André 
Kuenzi expose ses photogra
phies au rez-de-chaussée de 
l'Arsenal. Car notre meilleur 
critique d'art de Suisse roman
de aime, à ses heures, utiliser 
son Polaroïd. Il a un faible pour 
tirer des vues d'effets lumi
neux très fugitifs... ou encore 
des nuages. Ces nuages qui, 
sous le vent, forment et défor
ment si vite des images fantas
tiques. Kuenzi garde sur la pel
licule le souvenir de ceux qui 
passent sur sa tête quand il est 
assis dans son jardin ou dans le 
champ non loin de chez lui. 

Car André Kuenzi vit dans 
deux endroits, soit dans son ap
partement de Lausanne, soit 
dans sa maison de Ro'lle qu'il 
préfère à tout autre séjour. 

Il a eu la chance de naître dans 
une famille cultivée. Neveu 
d'Ernest Ansermet il grandit 
au milieu des musiciens, pein
tres ou écrivains. Mais lorsqu'il 
entra à la Faculté de droit de 
Lausanne, il comprit assez vite 
que ces études n'étaient pas cel
les qui lui convenaient Aussi 

AVIS DE TIR FINGES 
Des tirs avec munitions de combat auront lieu aux dates et lieux suivants : 

549/97 

Jour Heures Place de tir Délimitation de la zone dangereuse selon CN 1 : 50 000, feuille 273 

Vendredi 
7.11.97 
Lundi 
10.11.97 
Jeudi 
13.11.97 

0800-2000 

0800-2000 

0800-1700 

Binii 
132 

130 

128 

548/97 RgtartO A V | S D £ J | R 

Des tirs avec munitions de combat auront lieu 
aux dates et lieux suivants : 

Mardi 11.11.97 0700-2000 
Mercredi 12.11.97 0700-1200 
Jeudi 13.11.97 0700-2000 

Place de tir - Zone des positions : Rottensand (612/128) 

Zone dangereuse: CN 1 : 50 000, feuille 263/273. 
CN 1 : 25 000, feuille 1267/1287 
Les Faverges Pt 2496 - Mgne du Plan - Remointze du Plan - Pt 
2151 - Rôti Hittu - Pt 2228 - Plammis - Larschi - Trittji - Pt 2993 -
Schwarzhorn - Pt 2808 - Les Faverges Pt 2996. 

Centre de gravité : 610/135. 

Les tirs peuvent être annulés ou se terminer plus tôt que 
prévus, se renseigner au 027 / 203 52 04. 

Armes: ob 10.5 cm. 

Altitude maximale de la trajectoire : 3500 m s/mer. 

Mise en garde 
Pour plus de précisions, se référer aux avis de tir affichés dans 
les communes et autour de la zone dangereuse. 

Projectiles non éclatés 

im>) 
Ne jamais ' 
toucher Marquer 

117 
I nformations concernant les tirs : 
Jusqu'au 10.11.97: tél. (027) 203 52 04 
Dès le 11.11.97, renseignements auprès de la troupe: 
té l . (027)203 52 04. 
Bureau régional de renseignements: tél. (027) 203 35 31. 

Le commandement : 
Sion, le 22.10.97 Secteur d'instruction 31 

290-045627 

Reproduit avec l'autorisation de l'Office fédéral de topographie. 

Armes: can/ob 10.5. 

Elévation maximale de la trajectoire: 4000 m s/mer. 

Mise en garde 
Pour plus de précisions, se référer aux avis de tir affichés dans les communes et autour de la zone dangereuse. 

Projectiles non éclatés 

Ne jamais 
toucher Marquer Annoncer 

Informations concernant les tirs: dès le 24.10.97: renseignements auprès de la troupe: (027) 306 61 22 
Bureau régional de renseignements : (027) 205 35 31 

Le commandement: 

Sion, le 29.10.1997 Secteur d'instruction 31 
290-045609 

F:ËZSË CASSAZ-M0NTF0RT S.A. MARTIGNY 

305.-/n«ois 

Un appel - et nous voilà! 
Panneaux frontaux haut de gamme en 

chêne naturel, assortis d'une technique ullramoderne. 

248 x 1 6 8 cm. 

1/3 acompte + 24 versements de 305.-. Prix comptant préférentiel 

Fr 9'990. • y compris montage et appareils encastrés Bosch. 

Pas de transformation de tuisine sans une offre de fUST Aooelez-nous! 
oion, av. de tourbillon 4/ . ^ M J 2 J U 4 4 
Nouveau : Vevey, 11. rue du Simplon (ex Sctiild) 021 / 925 70 40 
Romanel-sur-Lausanne Hyper-Fust, vis-à-vis Migres (EG) 021 / 646 14 14 
Etoy, Centre de l'Habitat (EG) Jeudi ouverture nocturne jusqu'à 21 heures 0211807 36 78 
Réparation rapide et remplacement immédiat d'appareils de toutes marques 0800 559 111 

. EG = ISuccursales Cuisines I Sales de Bains avec département Entreprise Générale) 

abandonna-t-il le droit pour 
s'inscrire à l'Ecole cantonale de 
dessins et arts appliqués. Pen
dant trois ans, ses maîtres 
Henry Bischoff, Casimir Rey-
mond ou Charles Chinet lui 
donnèrent une solide forma
tion. 
Jean-Jacques Mennet et plus 
tard René Auberjonois, auront 
sur lui une grande influence et 
lui apporteront beaucoup de 
choses. 
Il a 26 ans lorsqu'André Held, 
patron de «Formes et Cou
leurs», lui propose le poste de 
secrétaire de rédaction de sa re
vue et créa pour lui une rubri
que consacrée à la critique des 
livres d 'art 
Au cours de son existence, An
dré Kuenzi sera tour à tour au 
cœur de la « Gazette de Lausan
ne», puis à «24 Heures» où 
Marcel Pasche l'engage en qua
lité de responsable de la chroni
que des Beaux-Arts. Ses nomo-
breuses occupations ne l'ont 
pas empêché d'écrire des mo
nographies sur Henri Roulet, 
Rodolphe-Théophile Bosshard, 
Markewicz et. , autres. 
Léonard Gianadda lui a confié 
de 1920 à 1991, l'organisation 
d'une série d'expositions: Paul 
Klee (1980), Picasso graveur 
(1981), Giacometti (1985), Ju
les Bissier (1989), Louis Soutter 
(1990) et pour finir : La sculp
ture en plein air» (1991) ma
gnifiquement mise en valeur 
dans les jardins de la Fonda
tion. 

Il a publié aussi un ouvrage re
marquable sur la tapisserie à la 
Bibliothèque des Arts: «La 
Nouvelle Tapisserie» qui a été 
réédité trois fois pour avoir été 
épuisé deux fois. 
Reconnu au-delà des frontiè
res, André Kuenzi a reçu en 
1961, à la Biennale de Venise 
u n prix pour les Critiques 
Etrangers. Quand je l'ai ren
contré, il était toujours sou
riant et charmeur. 

MARGUETTE BOUVIER 

CHAMOSON. A vendre dans le vignoble, 
belle situation, calme et ensoleillée, 
grande villa de 7 pièces répartie en: un 
appartement de 5 1/2 p. et un apparte
ment de 2 p. pouvant servir de bureau. 
Garage double, carnotzet, cave et 1000 
m2 de terrain. Fr. 510 000.—. 
Renseignements: (027) 323 53 00 
IMMO-CONSEIL SA, 1950 Sion 2. 036-4310̂  

Abonnez-
vous 
au 

«Confédéré» 

Imprimés 
en tout genre 
en noir 
et en couleurs 

Typo-offset 
Cassaz-
MontfortSA 
Martigny 

•S (027) 722 21 19 
Fax (027) 722 04 75 

MARTIGNY 
Rue du Bourg 3 

A LOUER 

APPARTEMENT 
D'UNE PIÈCE 

avec cuisine agencée. 
Loyer: Fr. 490.— 

+ charges 

Libre tout de suite ou 
à convenir. 

Pour visiter: 
Mme Lagona 
Tél. (027) 722 72 45 
Pour traiter: 
Tél. (021) 320 88 61_ 

MAUPAS6 LAUSANNE 



EOHFEDERE Vendredi 7 novembre 1997 

T 0 DEBAT D ' I D E E S 

Suisse : 
exit 

Les f ameuses négocia

tions bi la térales s u r les

quelles les opposan t s à tou t 

rapprochement avec l 'Euro

pe p laça ien t l eu r s espoirs 

sont i n t e r r o m p u e s . 

Pas d 'accord s u r le t r a n s i t 

routier. 

C'est sec et s a n s appe l de 

la p a r t des qu inze pays 

d'Europe. 

Les opposan t s à l 'Europe 

pourront c l a m e r q u e le chô

mage est p l u s fort e n Euro

pe q u ' e n Suisse, q u e les 

pays de l 'UE son t d a n s u n e 

situation f inancière p i re 

que celle de l 'Helvétie, q u e 

ceci, q u e cela... 

P o u r négocier des solu

tions d a n s l ' in térê t des par

ties il faut ê t re deux . Or, 

pour l ' i ns tan t n o u s som

mes seu l s avec n o t r e suffi

sance. 

Ce refus m a i s aus s i les 

négociations q u i o n t précé

dé d é m o n t r e n t la n a s s e 

dans laque l le n o u s s o m m e s 

pris. 

L'entrée d a n s l 'UE n o u s 

auraient p e r m i s à la fois de 

garder tous n o s avantages 

et en p l u s de pa r t i c ipe r à 

un e n s e m b l e e n cons t ruc

tion. 

Au l ieu de cela n o u s n e 

part icipons à r i e n o u a lors 

nous n o u s a d a p t o n s n o u s -

mêmes à ce q u e décide l 'UE 

(ce q u i es t p l u t ô t masoch i s 

te c o m m e a t t i t ude polit i

que) et e n p l u s n o u s n o u s 

isolons de p l u s e n p lus . 

Sur le m o y e n t e r m e , c'est 

le décl in a n n o n c é . 

Et cette so l i tude se renfor

ce face a u x n o u v e a u x pro

blèmes q u i surg issen t , tels 

les fonds e n déshé rence , les 

négociations a u n i v e a u de 

l 'Organisation m o n d i a l e d u 

commerce. 

Notre po l i t ique ex té r i eu re 

est à revoir c o m p l è t e m e n t 

si l 'on n e v e u t p a s e n t r e r 

dans le siècle p r o c h a i n à re

culons. 

DAR 

J\ l'occasion de sa confé
rence de presse annuelle la Cham
bre valaisanne de commerce et 
d'industrie a passé en revue l'année 
économique 1997 et dressé le bilan 
de ses activités. 
L'économie valaisanne décrit 1997 
comme une année difficile. Quel
ques éclaircies conjoncturelles iso
lées ont percé le ciel. Chaque bran
che particulière fait état d'une si
tuation différenciée. Dans l'indus
trie valaisanne, la conjoncture s'est 
remise au pas. Les exportations se 
sont développées positivement et la 
demande intérieure s'est redressée 
lentement L'année économique est 
décrite, globalement comme satis
faisante. Le marasme dans le sec
teur de la construction en Valais 
s'est encore accentué. Le tourisme a 
pu stopper le trend négatif. Les nui
tées se sont stabilisées à un faible 
niveau. En raison de taux d'occupa
tion insuffisants la branche toute 
entière fait face à des problèmes de 
rentabilité. La conjoncture inté
rieure, globalement faible, a empê
ché la reprise dans le secteur du 
commerce, tant de détail que de 
gros. Les banques et les assurances 
annoncent des résultats économi
ques satisfaisants, le processus de 
restructuration a été poursuivi. 

Conditions-cadres 
améliorées 

En septembre 1993, un program
me global de renforcement de la 
compétitivité de la place écono
mique valaisanne, comprenant 
des mesures ciblées, avait été éla
boré par la Chambre et présenté 
au Gouvernement En mai der
nier, la Chambre a rendu public 
un deuxième paquet de mesures. 
Ces propositions sont basées sur 
l'étude établie en 1995 par l'Insti
tut de recherches conjoncturelles 
BAK concernant l'attrait des dif
férentes régions de Suisse en tant 
que sites d'implantation. 

En 1997, les principaux postulats 
ont été reformulés et complétés 
par un programme de relance 
conjoncturelle. En regard de l'im
portant besoin de réformes, la 
Chambre maintient ses revendi
cations relatives à un processus 
de renouvellement économique 
au centre de ses activités. Lille sol
licite le Gouvernement valaisan 
afin qu'il continue ses efforts en 
vue d'améliorer résolument les 
conditions-cadres. Les domaines 
sur lesquels la Chambre appelle 
des réformes sont: la fiscalité des 

entreprises, la formation, la pro
motion économique, le marché 
du travail, l'énergie. 

Encourager 
les exportations 

La Chambre rappelle que l'écono
mie valaisanne est orientée vers 
l'extérieur et tire mie part impor
tante de ses revenus de l'exporta
tion. Il va dans l'intérêt général du 
canton que les entreprises y déve
loppent leurs activités et soient con
currentielles sur le marché mon
dial. Eace à la globalisation des mar
chés et à l'accroissement de la con
currence, il est nécessaire de 
renforcer la promotion des activités 
d'exportation. 
A travers son réseau international 
de relations, la Chambre valaisan
ne de commerce et d'industrie est 

prête à faciliter l'accès des PME va-
laisannes à de nouveaux marchés 
d'exportation. Elle s'engage depuis 
de nombreuses années dans le con
seil à l'exportation et met à disposi
tion différents outils de promotion 
qui peuvent encore être développés 
(bourses d'affaires, Club des expor
tateurs, fichier des entreprises sur 
Internet, communication d'oppor
tunités d'affaires grâce au réseau 
international des chambres de 
commerce, Euro Info Centre, parti
cipation et présentation de produits 
dans les foires internationales, etc.). 
Avec rouverture de son Bureau de 
représentation à Milan, la Chambre 
a réalisé u n nouveau pas concret 
dans cette direction, avec pour cible 
un marché d'environ 2 millions 
d'habitants et 300 000 entreprises 
industrielles. 

CHAMBRE VALAISANNE 
DE COMMERCE ET D'INDUSTRIE 

Tribxtne ViJyre 
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CejeiÀjdi, je passais une assez 
bonne soirée. A la lecture de deux 
magazines, j'apprenais, dans 
l'un, que l'écrivain suisse Geor
ges Borgeaud, 83 ans, venait de 
publier le tome 1 (sic!) de ses sou
venirs. La page cultureUe de l'au
tre périodique annonçait la sortie 
d'un nouveau roman — qualifié 
de « drôle et alerte » — de Nathalia 
Sarrau te, à.. 97 ans. 
Plus tard, changement de média, 
le reportage d'une chaîne françai
se intitulé «Générations Seniors» 
me confortait dans l'idée que 
l'âge biologique n'est pas détermi
nant pour juger des capacités et 
des limites d'un individu. La doc
toresse Forette, gérontologue à la 
Faculté de Paris, constatait que 
les incidences du vieillissement 
se faisaient sentir de plus en plus 
tard au cours de notre vie. 
Ces propos étaient illustrés par 
quelques situations: un couple 
qui s'est mis à l'anglais et à la dan
se, une fois la retraite prise, un 
sportif de 63 ans qui, dans une 
discipline hippique très physi
que, se bat au niveau internatio
nal, des conjoints qui ont débuté 
une carrière de mannequin aux 
environs de la soixantaine. Et en
fin, cette dynamique septuagé
naire qui met sa pétulante intelli
gente au service de chômeurs et 
dont l'engagement abouti sur la 
création de possibilités d'emplois. 
Des exemples exceptionnels? De 
moins en moins, répond le pro-
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fesseur Forette, qui rappelle que 
l'espérance de vie moyenne de la 
population augmente d'un mois 
par trimestre et que les capacités 
physiques et intellectuelles sui
vent également cette évolution! 
La douce sérennité que les élé
ments positifs recueillis au long 
de la soirée avaient instaUée dans 
mon esprit m'amenait vers un 
paisible sommeil. Tout a été gâ
ché d'un coup, aux informations 
de nuit de la radio: une commu
ne grisonne venait d'édicter un 
règlement imbécUe interdisant 
l'éligibilité des plus de 65 ans! 
Certes, cette décision discrimina
toire est inapplicable parce que 
anticonstitutionnelle. Mais, à un 
moment où les plus de 60 ans re
présentent environ le quart des 
électeurs, son idée même est très 
dangereuse pour la cohésion so
ciale. Elle est par auieurs totale
ment incompréhensible si l'on 
songe aux difficultés de recrute
ment de candidats de nos com
munes à chaque élection. EUe est 
sans fondement car les retraités 
de notre pays démontrent par des 
initiatives de plus en plus nom
breuses qu'ils continuent de s'en
gager, à faire bénéficier la société 
toute entière de leurs compéten
ces, de leurs expériences et de 
leur disponibilité. 

DOMINIQUE GERMANN 
Directeur de Pro Senecture Valais 

Député 

Brisolée du PRDM 
Les châtaignes sont prêtes, eUes 
vous attendent bien chaudes le 
dimanche 16 novembre à 16 
heures à la saUe communale de 
Martigny lors de la traditionnel
le brisolée du PRDM. Vin nou
veau, m o û t animation, mini
loto. Invitation cordiale. Nous 
vous attendons nombreux. 

PRDM 

Assemblée générale 
delaJRV 
L'assemblée générale de la Jeu
nesse radicale valaisanne aura 
heu le samedi 8 novembre à 18 
heures à l'Hôtel Les Touristes à 
Verbier-Village selon l'ordre du 
jour suivant: présences et mot 
de bienvenue; pv de la dernière 
assemblée; rapport du prési
dent; projet 98; nominations, 
admissions et démissions; di
vers. Cette assemblée sera suivie 
d'un apéritif et du souper de la 
JRV (prix de la soirée 60 francs). 
Inscriptions: 027 / 771 75 79 -
079 / 220 41 69. Invitation cor
diale à tous. 

La reprise semble s'amorcer 
Soirée en faveur 
des exclus à Vevey 
Jean-Pierre Huser et Michel 
Buhler donneront un concert à 
Vevey ce vendredi 7 novembre 
dès 20 heures à la salle de 
l'Oriental à Vevey, lors d'une soi
rée organisée par l'Association 
«Un livre contre l'exclusion». 
Cette soirée sera également ani
mée par « Le Petit Théâtre de Gil
les» et le poète-jardinier Martial 
Poussaz. 

Le CE de Bâle-Vffle 
hôte des Valaisans 
Les membres du Conseil d'Etat 
du canton de Bâle-ViUe, accom
pagnés de leurs épouses et con
duits par leur président le con
seiller d'Etat Ueli VLscher, ont 
été les hôtes, jeudi après-midi et 
ce vendredi matin, du Conseil 
d'Etat du canton du Valais. Cette 
visite s'inscrit dans le cadre des 
rencontres traditionnelles et pé
riodiques entre les gouverne
ments cantonaux. 
Après avoir été accueillis par le 
président du Gouvernement va
laisan, Wilhehn Schnyder, au 
CHâteau de la Majorie, à Sion, 
les hôtes bâlois ont visité l'expo
sition consacrée au cinquantiè
me anniversaire du Musée can
tonal des beaux-arts à la Majorie. 
Ils ont ensuite assisté à un con
cert d'orgues à l'église de Valère 
où se trouve le plus ancien ins
trument de ce type au monde 
encore utilisé régulièrement de 
nos jours. Un repas servi au 
Château de Mercier, à Sierre, a 
mis u n point final à cette pre
mière journée des visiteurs des 
bords du Rhin en terre valaisan
ne. 
Ce matin, les membres des deux 
gouvernements visiteront l'usi
ne de Bieudron, de la Grande-
Dixence avant de se rendre au 
domaine viticole de l'Etat du Va
lais, au Grand-Brûlé à Leytron 
où ils prendront livraison des 
cent bouteilles de fendant an
nuelles. 
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Grillades au feu de bois - Pâtes fraîches maison 
Spécialités de saison 

Famille Kléber Giroud-Bagatti 
1922 LES GRANGES-SALVAN - Tél. (027) 761 14 00 

Fermé le lundi 

Nous vous proposons au mois de novembre 1997 nos 

spécialités mexicaines 
Nous nous réjouissons de votre visite 

Restaurant-Motel-Bar Interalps 

Saint-Maurice - Tél. (024) 485 37 67 

Hôtel*** du Grand-Muveran à Ovronnaz 
•Un trois étoiles rutilant' • Son restaurant accueillant - Ses salles pour mariages, clubs et sociétés... 

T? (Photo Freddy Schwôfy. Martigny) 

FAMILLE SERGE RICCA-BORNET - s (027) 305 16 16 - Fax (027) 305 16 19 

Café-Restaurant de 

Rose-Mary Bruchez Tél. (027) 722 21 60 
Place Centrale - Martigny 

La chasse maison 
CUISINE NON-STOP DE 11 A 23 HEURES 

SALLE DE BANQUET: 35 PLACES 

CONTACTEZ-NOUS POUR 

SOUPER D'ENTREPRISES - DE CLASSE 

PROPOSITION DE MENUS SELON VOS DÉSIRS 

Typo-offset Cassaz-Montfort S.A. 
MARTIGNY 
S (027) 722 2119 - 722 21 20 - Fax (027)7220475 

I I I I I I 

I 

Moments de restaurants, 
moments de bonheur... 

Après la chasse... la choucroute 
Le temps de la chasse tire à sa fin et voici venu le temps 
de la choucroute. 
Finalement, on s'interroge si l'on ne devrait pas vivre au 
ry thme des plats. 
Imaginez l 'automne réparti entre le mois de la chasse, 
celui de la brisolée puis celui de la choucroute. 
Puis nous aborderions celui de la fondue, la dinde de 
Noël. 
Ne serait-elle pas belle la vie découpée en autant de 
mets? 
Il faut donc suivre l'invitation des restaurateurs qui fi
gurent dans cette page, ils sauront faire votre bonheur 
gustatif. 

111 
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R E S T A U R A N T 

Nous vous suggérons 
nos spécialités de chasse 

ainsi que nos 
gourmandises d'antan 

Réservation souhaitée 

Q privé - 1920 MARTIGNY 

rC (027) 722 30 75 - Fax (027) 722 30 24 „ „ „ 

BAINS DE SAILLON 
Fête de la bière 97 

les 7, 8, 9 
novembre BIÈRE CARDINAL 

... moment d'amitié 

Avec le trio Branko Oberkrainer 
Buffet de choucroute à gogo 

Ambiance bavaroise du tonnerre 

Tél. (027) 743 11 12 

Terminez la soirée au karaoké Bar Blue Note 
«La Mecque du karaoké en Valais» 

MMmm 
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Toutes les chaussures 
SALON D'ANGLE Fr. 600.-

Hommes - Femmes 

I Enfants dès Fr. 10.- Baril de lessive Fr. 5.-
Trainings d'enfants Fr. 5.-

LINGE DE CUISINE Fr. 1 . -

Du 7 NOVEMBRE au 15 NOVEMBRE 97 de 10 h à 19 h non-stop 

Frioooooô.-BriiMilif:! 
.de meubles et articles divers DANS LE MAGASIN DES 

MEUBLES DU BATTOIR 
AU BORD DE LA ROUTE CANTONALE • TÉL. (027) 74610 71 

Livraisons - Cartes de crédit, chèques postaux acceptés 

Organisation de la vente: Daniel Bettex, 1438 Mathod 

ça va faire mal! 

Pommes de terre 

du pays le sac Fr. 5.-

ARRIVAGE CHENE 100% MASSIF: 
Tables de ferme, crédences, Bonnetières, Armoires Fr. 900.-
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Assurance 
maladie : 
subventions 
variables 
selon les cantons 
La Confédération et les cantons 
ont déjà versé cette année quel
que deux milliards de francs 
pour l'abaissement des primes 
dans l'assurance-maladie. On 
onstate cependant de grandes 
différences entre les cantons, ré
vèle le Concordat des assureurs-
maladie suisses. En moyenne 
annuelle par habitant, c'est à 
ienève que les subventions ont 
;té les plus élevées : 424 francs. 
Suivent Vaud (416), le Tessin 
}96), Bcâle-Ville (394) et le Jura 

[391). Argovie arrive en queue 
du classement avec une moyen
ne annuelle de 183 francs par 
habitant Autres cantons à se si-
luer en dessous de la barre des 
200 francs par habitant: Nid-
wald (183), St-GaU (184), Zoug, 
Obwald et Schwytz (185), Lucer-
ne (187) et Zurich (194). 
Le Concordat des assureurs-ma
ladie indique avoir calculé ces 
chiffres par habitant pour per
mettre les comparaisons, même 
si une minorité seulement de la 
population bénéficie de subven
tions. Le Concordat est égale
ment parti de l'hypothèse que le 
montant dont disposent les can
tons pour 1997 sera effective
ment distribué. (Sdes) 
Source: Concordat des assureurs-mala
die suisses 

TEMPS DE TRAVAIL EN BREF 

Sortir 
des vieux schémas 

Travailler moins pour travailler tous. Relancé par l'Union syndicale suisse 
qui entend ancrer dans la Constitution fédérale une durée hebdomadaire 
du travail de 37 heures pour tous, le débat sur cette revendication a été 
réactivé par la récente décision française d'abaisser légalement cette 
durée à 35 heures d'ici à l'an 2000. 

Pour en traiter, «Droit de 
Cité» réunissait ce dernier 
dimanche, sur TSR1, Pierre 
Weiss, expert à la Fédération 
romande des syndicats, et 
Pierre Larouturou, consul
tant de la firme Andersen, 
qui pratique dans une cen
taine d'entreprises françai
ses la semaine de quatre 
jours. Ils étaient entourés 
d'employeurs et de représen
tants syndicaux qui expéri
mentent ou négocient actuel
lement de nouveaux modè
les de travail en Suisse. 
Etait-ce dû à l'absence d'idéo
logues? Toujours est-il que 
les intervenants sont sortis 
des sentiers (re)battus et que 
la discussion a révélé bien 
des convergences. Tous se 

sont en effet accordés sur la 
nécessité de ne pas augmen
ter les coûts du travail. Neu
tre sur ce plan, le modèle La
routurou repose sur le volon
tariat des salariés, qui accep
tent une baisse modulée de 
revenu, et sur une exemp
tion des cotisations chômage 
accordée aux entreprises. En 
Suisse, La Poste explore une 
voie qui impliquerait l'inter
vention du chômage partiel. 
Le patron et le personnel 
d'une entreprise vaudoise 
ont choisi de travailler 
moins, avec un salaire ré
duit, pour dégager des em
plois. 
Autre point d'accord: les ré
ductions du temps de travail 
doivent se négocier et répon-

es de travail pour 
un kilo de pain à Genève 

I Temps de travail nécessaire à l'achat d'un kilo de pain 
Ville enminutes 

Luxembourg 

Toronto 

Zurich 

Genève 

Berlin 

New York 

Los Angeles 

Paris 

Buenos Aires 

Varsovie 

Budapest 

Rio de Janeiro I 

Kn Suisse, pour acheter un kilo de pain, il faut en moyenne tra
vailler 9 minutes à Zurich et 10 minutes à Genève. Au Luxem
bourg, eela prend encore moins de temps (7 minutes). En revan
che, il faut travailler plus longtemps à Berlin (12 min) et à Paris 
( 18 min). Selon une comparaison établie par l'Union de Banques 
Suisses (UBS) pour 55 villes, le temps de travail nécessaire à 
l'achat d 'un kilo de pain est en moyenne internationale de 24 mi
nutes. Le classement par continents place l'Amérique du Nord en 
tête avec 12 minutes. La moyenne des villes d'Europe de l'Ouest 
s'établit à 15 minutes, tandisque celle. cFEurqpeçte l'Esteîtd'Àmé-
rique du Sud atteint 32 minutes. Dans cette comparaison des. 
pouvoirs d'achat, le prix d'un kilo de pain a été établi sur la base 
du salaire horaire net moyen dans douze professions. (Sdes) 
Source : Union de Banques Suisses / Infographie : Haevy Graphics) 

dre aux possibilités et aux 
besoins des entreprises. Im
portante aussi : la souplesse. 
Telle société de.construction 
française pratique la semai
ne de quatre jours. En été, 
son personnel travaille pen
dant cinq jours; en hiver, 
pendant trois jours. 
On était loin des vieux sché
mas que d'aucuns rêvent 
d'imposer. La solution au 
chômage passe certes avant 
tout par l'innovation et par la 
création d'entreprises. Mais 
d'autres voies méritent dis
cussion. Sans parti pris, en
tre partenaires directement 
concernés. 

JEAN-CLAUDE CHAPPUIS 

La Suisse vit au-dessus 
de ses moyens 

L'Etat finance de plus en plus ses activités à crédit. En 1995, ses 
dettes ont atteint quelque 170 mrd de fr., soit 2,2 fois le niveau de 
1980. Entre 1990 et 1995 seulement, les collectivités publiques 
ont accumulé pour 72 mrd fr. de dettes. Dans cette période, le taux 
d'endettement (dettes de l'Etat en % du PIB) est passé de 31,2 à 
47%, assurances sociales comprises. Selon les calculs les plus 
récents de l'Administration fédérale des contributions, les dettes 
des pouvoirs publics devraient arriver en 1997 à quelque 187 mrd 
f r. La barre des 50% du PIB serait ainsi franchie ! L'Etat est endetté 
à raison de 26 000 francs par habitant. Ce gouffre est principale
ment le fait de la Confédération qui a contracté la moitié environ 
des dettes de l'Etat. 

LES DETTES DES POUVOIRS PUBLICS 

Confédération (1) 
Cantons 
Communes (2) 
Total 

Confédération 
Cantons , 
Communes 
Total 

Confédération 
Cantons 
Communes 
Total 

1980 

31680 
22 400 
23 000 
77 080 

• ' 

41,1 
29,1 
29,8 

100,0 

18,6 
13,2 
13,5 
45,3 

1990 1993 1994 
En millions de francs 

38 509 
30 535 
29 000 
98 044 

39,3 
31,1 
29,6 

100,0 

65 970 
46 971 
35 000 

147 941 

En % du total 
44,6 
31,7 
23,7 

100,0 

En % du PIB 
12,3 
9,7 
9,2 

31,2 

19,2 
13,7 
10,2 
43,2 

73 264 
51649 
36 000 

160 913 

45,5 
32,1 
22,4 

100,0 

20,8 
14,6 
10,2 
45,6 

1995 

79 922 
53 436 
36 750 

170 108 

47,0 
31,4 
21,6 

100,0 

22,1 
14,8 
10,2 
47,0 

1) Y compris <'n^u#'mcnls envers dt'H cnlilés parlieulièivs (mirtotll ('Misse de pensinn tle lu Coniede'nttinll) 
2) ('hMïres pari tellement estimés 

Si l'on veut établir une comparaison avec les critères d'adhésion à 
l'UEM, on s'aperçoit que la Suisse remplit encore les conditions de 
référence (pas plus de 60% du PIB) en matière d'endettement et se 
rapproche rapidement du taux de référence. De ce point de vue, la 
rapide progression de l'endettement en Suisse n'apparaît pas sous 
un jour favorable. Sans compter que si la tendance actuelle se pour
suit, le critère des 60% ne sera bientôt plus respecté. 

Savez-vous 
ce que votre 
assureur-maladie 
fait de l'argent 
de votre prime? 
L'essentiel de la prime payée est utili
sé pour rembourser, après des con
trôles approfondis, les factures des 
fournisseurs de soins (médecins, hô
pitaux, pharmaciens, laboratoires, 
infirmiers (ères) à domicile, physio-
thérapeutes, ehiropratieiens...). 
Les prestations brutes versées par les 
assureurs représentaient, en 1996, 
en moyenne helvétique, le 92,4% des 
dépenses des assureurs. Quant au to
tal des charges d'assurance nettes, il 
ascendeà91,9%. 
Les irais administratifs ne représen
tent donc qu'un petit 8,1% des dé
penses, soit une part très raisonna
ble. Avec ce montant, les assureurs 
couvrent les salaires, les locaux, l'in
formatique et l'ensemble des coûts 
administratifs et financiers. Ceux 
(pii dénoncent ces frais qu'ils jugent 
disproportionnés se trompent donc 
de cible! 

8.10% 

91.90% 

(Source : section statistique de l'Office fédé
ral des assurances sociales, OFAS). 

Pour calculer les primes de l'année 
suivante qu'ils doivent soumettre à 
l'Office fédéral des assurances socia
les pour la lin juillet, les assureurs 
disposent d'éléments connus. Ce 
sont : 
— le résultat des exercices antérieurs 
— l'état des prestations versées les 
cinq premiers mois de l'année en 
cours. 
Mais ils doivent faire des estimations 
sur des éléments inconnus. Ce sont: 
— les modifications éventuelles du 
catalogue des prestations à rembour
ser 
— l'évolution du volume de soins 
prodigués 
— l'évolution du prix des presta
tions. 
Cette calculation, on le voit, est fort 
complexe et exige des capacités d'an
ticipation. Pour cela, les assureurs se 
basent, notamment sur des simula
tions de tarifs par ordinateur. 
En conclusion, l'assureur-maladie 
ne se «met rien dans la poche» car il 
n'est pas autorisé à accumuler des 
bénéfices sur les primes de l'assu
rance obligatoire des soins. S'il se 
montre trop prévoyant et réalise des 
excédents, il les verse dans ses réser
ves. La loi exige que les assureurs-
maladie disposent d'une réserve de 
sécurité qui garantisse le paiement 
des prestations en toutes circonstan
ces: cette réserve doit atteindre au 
minimum 20% des primes à rece
voir. Ce seuil a été abaissé à 15%, dès 
le 1er janvier 1998, pour les caisses 
qui ont plus de 250 000 assurés. Ces 
réserves, lorsqu'elles sont supérieu
res au seuil légal, servent à modérer 
les augmentations de primes. L'ar
gent encaissé profite donc intégrale
ment aux assurés. 

De par leur taille et les relations de 
proximité qu'ils entretiennent avec 
leur clientèle, les assureurs COSAMA 
sont en mesure de contrôler efficace
ment les factures. 
Enfin, ils centralisent plusieurs pro
cédures de gestion afin de rationali
ser les frais administratifs, ("es ef
forts se répercutent dans la maîtrise 
des coûts de la santé qui est leur ob
jectif commun. 



CHRONIQUE 

en barre 
La Suisse, dit l'adage, est 
riche en mines pauvres. A 
constater les 2600 tonnes 
d'or qui reposent dans 
les coffres de la Banque 
nationale, on pourrait en 
douter. 

Si l'or est lié à l'histoire du déve
loppement commercial et écono
mique de l'humanité - il fallait 
bien un étalon reconnu et admis 
par tous - il n'a plus aujourd'hui 
une liaison aussi étroite avec le 
négoce international. Pourtant il 
reste dans l'opinion le plus sûr 
moyen d'avoir confiance dans les 
outils d'échange. 

Or, la sécurité d 'un billet de 
banque provient plus de la force 
économique d 'un pays, de sa 
capacité commerciale, de la sécu
rité de ses institutions que de la 
possession d'or. 

Il est vrai qu'en termes d'histoire, 
le fait est récent: depuis Bretton 
Woods, début des années 1970, le 
métal jaune n'est plus couplé avec 
les monnaies. 

La Suisse, méfiante, suit le mou
vement et, contrairement à 
d'autres pays, ne se dessaisit pas 
de son trésor. 

En fait, à part quelques spécia
listes, personne ne sait combien la 
Suisse possédait d'or. Il a fallu 
l'idée de financer les transversales 
alpines par la vente d'or, la polé
mique sur l'or nazi et plus récem
ment l'idée de créer une Fondation 
de solidarité pour que soudain l'on 
reprenne conscience de la menta
lité d'écureuil qui est celle de ce 
pays. 

Finalement, devant une richesse si 
anachronique, la classe politique 
est plus embarrassée que soulagée. 

Qu'en faire ? 

La vendre, c'est faire chuter les 
cours et s''appauvrir. 
La garder, c'est maintenir un bon 
vieux réflexe. 
Et tout cela ne rapporte rien. 

Une commission du Conseil natio
nale s'en occupera. 

Bas de laine sans production 
d'intérêts ou appât d'argent frais? 

L'or suisse n'a pas fini de faire 
parler de lui. 

Dominique Delaloye 

LES JEUX DE HASARD 

TRUCS ET COMBINES 
Le Conseil des Etats traitera, probablement durant la session d'hiver, le projet de loi sur les casinos revu. Sa commission juridique 
se penche depuis de longs mois sur ce projet où l'introduction de la «nouvelle conception des maisons de jeux» du Conseil fédéral 
révèle un caractère détonant. 

En raison de la forte augmentation du 
nombre des automates à jeux d'adresse 
régis par le droit cantonal, la Confédéra
tion veut avoir la mainmise sur 
l'ensemble des jeux de hasard, émasculer 
à cet égard les cantons et mettre le cou
teau sous la gorge des kursaals existants. 
Ces derniers devraient se débarrasser de 
leurs automates actuels et les remplacer 
par de nouveaux appareils bien moins 
attractifs. 

Les jeux de hasard 
dans les casinos 

Le projet prévoit deux types de maisons 
de jeux: dans la catégorie A figurent les 
casinos pratiquant les jeux de table tradi
tionnels (grands jeux) et les bandits man
chots. Ils seront soumis à des contraintes 
et contrôles sévères. La catégorie B com
prend les casinos du type kursaal actuel 
pratiquant le jeu de la boule et des ban
dits manchots peu attractifs (contraire
ment aux automates de jeux d'adresse 
acceptés actuellement par les cantons). 
Les mises et les gains y seront plus forte
ment limités et les contraintes seront 
moins sévères. Ces deux catégories de 
maisons de jeux seront soumises à la 
concession et à l'imposition par la 
Confédération. Les jeux de hasard 
devront émigrer dans les casinos, ils ne 
seront plus tolérés dans les salons de 
jeux et les restaurants. 
Ce projet de loi contient donc maintenant 
des éléments qui vont bien au-delà de ce 
que le citoyen a sanctionné à une majori
té de 70% à la votation populaire de 
mars 1993. La question posée était la 
suivante: Etes-vous d'accord avec la 
suppression de l'interdiction des casinos, 
voulez-vous soumettre à la Confédéra
tion l'ensemble des jeux de hasard. L'ai. 
4 de l'art. 35 de la Constitution fédérale 
prévoit maintenant que l'admission 
d'automates de jeux d'adresse compor
tant des possibilités de gains est réservée 
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à la législation cantonale. On peut donc 
conclure que le projet de loi viole la 
Constitution. 
Contrairement à ce qu'il estimait dans 
son premier projet, le Conseil fédéral est 
maintenant tout à coup persuadé que, sur 
la base des expériences faites à l'étran
ger, on ne saurait avoir en Suisse que 7 
casinos du type A pour des raisons tou
ristiques, au lieu des 13 prévus à l'origi
ne. Cette disposition est symptomatique 
de l'ensemble du projet qui est imprégné 
de l'esprit de la sur-réglementation et qui 
néglige les effets économiques des mai
sons de jeux sur le tourisme. A notre 
point de vue, le nombre possible des 
grands casinos dans notre pays devrait 
être déterminé par le marché. 

Même 40% c'est trop 

En ce qui concerne l'imposition des mai
sons de jeux, le Conseil fédéral veut se 
rapprocher du taux maximum de 80% 
fixé expressément dans la Constitution. 
Son rendement devrait aller dans la cais
se de l'AVS. Le taux d'imposition 
s'élève au moins à 60% et au plus à 80%, 
c'est ce que prévoit l'art. 41, al. 3 du pro
jet de loi. Il pourra être réduit durant les 4 
premières années d'exploitation jusqu'à 
40%. Mais même ces 40% restent trop 
élevés pour que quelqu'un puisse s'inté
resser à exploiter un casino. Cela corres
pond-il vraiment aux objectifs écono
miques et fiscaux de la loi sur les mai
sons de jeux? 

Le Conseil fédéral essaie, en outre, en 
donnant quelques sucres, d'adoucir cette 
charge fiscale importante. C'est ainsi que 
pour les maisons de jeux du type B, le 
taux de l'impôt pourra être réduit d'un 
quart, lorsque leur bénéfice sera utilisé 
pour des intérêts publics ou pour des 
objectifs de bien public. Cette réduction 
pourra être d'un tiers au maximum, si la 
région où se trouve la maison de jeux est 
fortement dépendante d'un tourisme sai

sonnier. On ferait mieux de maintenir les 
kursaals actuels ou de leur donner une 
chance de devenir de vrais casinos au lieu 
de les dégrader en salons de jeux. 

On achète les cantons 

Un autre truc encore: la Confédération 
laisse une partie de la taxe fédérale sur les 
maisons de jeux aux cantons qui veulent 
soumettre à l'impôt leurs maisons de jeux 
de catégorie B. C'est une manière de faire 
accepter aux cantons la perte de leur sou
veraineté sur leur kursaal. Cela aussi est 
contraire à la Constitution. 
L'économie touristique espère que l'éta
blissement de nouvelles maisons de jeux 
en Suisse améliorera l'attractivité de 
l'offre touristique dans notre pays. Nous 
savons que, dans notre pays en particulier, 
on attache une grande importance à la 
plus grande intégrité possible des maisons 
de jeux et de leur environnement. Les 
mesures à prendre à cet effet sont égale
ment largement approuvées par l'écono
mie touristique. 

En deuxième ligue? 

Outre les mesures nécessaires pour pro
mouvoir la plus grande intégrité possible 
des maisons de jeux et des personnes qui 
y sont économiquement intéressées, le 
projet contient une série de dispositions 
qui restent beaucoup plus restrictives que 
celles que l'on trouve dans nos pays voi
sins. Au lieu de saisir la chance de mettre 
en place en Suisse des casinos qui soient 
attractifs et concurrentiels sur le plan 
international, on ne pense qu'à les impo
ser de manière prohibitive, de les faire 
entrer dans un filet de dispositions poli
cières exagérées qui n'apportent pas 
grand-chose aux besoins de sécurité que 
l'on veut atteindre. L'intention déclarée, 
selon laquelle les maisons de jeux suisses 
devront freiner le flux des bénéfices de 
jeux vers l'étranger, ne pourra pas être 
réalisée de cette manière. 

Gottfried F. Kiinzi, 
directeur de Tourisme suisse et 

président de la Commission du tourisme 
du PRD suisse 

Maisons de jeux: vers quelle exploitation? 
L'exploitation des maisons de jeux devrait-elle se faire plutôt par le biais d'organisations existantes, Loterie Romande, ou laissée 
à des promoteurs privés ? C'est la question que nous avons posée à M. Robert Bielmann, député radical au Grand Conseil 
fribourgeois, ainsi qu'à M. Pascal Pittet, ancien député radical vaudois, président du casino de Montreux et vice-président de 
l'Association suisse des casinos. 

Robert Bielmann: Il est scandaleux 
de créer un monopole d'Etat en 
1997! 

L'Europe et la Confédération renfor
cent la concurrence en libéralisant les 
Telecom, les PTT, Swissair, Ecab, 
Banques cantonales, etc. 

La Loterie Romande s'est battue 
contre les casinos en 1992 et 1993, 
elle ne doit pas avoir accès à ce sec
teur. Il doit être réservé aux privés, 
communes et tourisme local. 

Pascal Pittet: La Loterie est une institu
tion qui bénéficie d'un régime de mono
pole, ce qui n'est pas toujours propre à 
favoriser la créativité, ni la performance, 
ni la haute qualité du service clientèle. 
Mais elle distribue beaucoup d'argent, 
disons-le dans une opacité quasi totale (et 
sans aucune communication démocra
tique) et cela crée des amitiés (les bénéfi
ciaires sont réduits au rôle du «petit 
nègre», crousille de notre enfance, égard 
à ceux qui ne sauraient dire merci). Elle 
ne bénéficie cependant d'aucune expé
rience dans le domaine des casinos et 

devrait continuer dès lors à s'occuper de 
loteries. 
Si l'on considère la situation des casinos 
des cantons de Genève, Valais, Vaud ou 
Jura, on constate que ces derniers fonc
tionnent tous au travers de sociétés d'éco
nomie mixte dans lesquelles, sauf à Mon
treux, les collectivités publiques sont 
majoritaires. 
Les bénéfices réalisés par les casinos 
romands en activité sont ainsi répartis sur 
place, dans la transparence et en fonction 
de besoins clairement identifiés. C'est 
également le cas à Montreux, où les 

actionnaires ont, jusqu'à aujourd'hui, 
renoncé à tout dividende. Les bénéfices 
sont en effet en permanence réinvestis 
dans l'important complexe touristique qui 
englobe le casino «stricto sensu». 
On ne voit pas très bien ce que le fait de 
confier tout cela à la Loterie Romande 
pourrait apporter par rapport à ce qui se 
fait actuellement. Que cette institution 
(que les cantons romands considèrent 
comme une grande machine hégémo
nique vaudoise) gère si elle le veut ses 
propres projets de casinos, mais qu'elle 
laisse aux autres le soin de gérer les leurs. 



Fondation 
de solidarité 
Le Parti radical-démocratique suisse 
soutient dans son principe ie concept 
d'une Fondation de la Suisse solidai
re telle que la prévoit le Groupe de 
travail Bremi et Fehr. Ce qui est 
important, c'est de bien délimiter 
cette Fondation par rapport aux 
objectifs du Fonds de l'Holocauste. 

Le PRD apprécie la Fondation de la 
Suisse solidaire comme un concept axé 
sur l'avenir. Il est juste de lui avoir 
donné un mandat humanitaire général. 
Il y a lieu, en effet, de renoncer à favo
riser certains groupes ayant besoin 
d'aide. Tous les projets ont le droit 
d'être traités de la même manière dans 
le cadre de l'objectif de la Fondation. 
Les moyens mis à disposition doivent 
être répartis à parts à peu près égales en 
Suisse et à l'étranger. Le PRD estime 
que les activités à soutenir doivent 
l'être avec un minimum de frais admi
nistratifs. 

Le PRD est d'accord avec les proposi
tions de financement prévues par le 
Groupe. Des rapports d'experts ont 
montré que la vente d'une partie des 
réserves d'or ne risque pas de mettre en 
cause la stabilité et la sécurité de la 
monnaie. Seuls les moyens issus du 
management des fonds obtenus par les 
ventes d'or devront être utilisés pour 
atteindre les objectifs de la Fondation. 
Ce système permet de garder le capital 
et souligne les objectifs à long terme de 
ce projet humanitaire. 
Le PRD demande au Conseil fédéral de 
préparer les conditions nécessaires au 
financement de la Fondation. Seule une 
réforme de notre constitution monétaire 
permettra d'inscrire l'idée de la Fonda
tion dans les faits. Le PRD estime que 
le concept présenté par le Groupe de 
travail Bremi/Fehr forme une base utile 
en vue de la discussion politique relati
ve à la valeur de cette solidarité et pour 
la préparation du projet de loi « Fonda
tion de la Suisse solidaire ». 
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SECRETAIRES CANTONAUX ROMANDS 

Une équipe dynamique ! 
C'est à Neuchâtel, dans un hôtel rénové en vue de l'EXPO 2001, que les secrétaires cantonaux de Suisse romande se sont retrouvés 
vendredi et samedi passés pour leur séminaire de formation annuel. 

De gauche à droite: D. Cottier (NE), A. Ribordy (VS), D. Colombo (GE), B. Roulet (CH), N. Imhof(VD), Ch. Schoop (FR), M. Piquerez (JU). 

Le menu proposé était assez copieux 
puisqu'il offrait en entrée un débat sur 
la communication politique à l'heure 
d'Internet, un premier plat consacré à 
une réflexion sur les prochaines élec
tions fédérales, un deuxième plat des
tiné à améliorer l'organisation et le 
financement du parti dans les cantons 
romands en période de vaches 
maigres et pour conclure, un dessert 
un peu acide sur le rôle que devront 
jouer les partis face aux problèmes 
engendrés par une économie qui se 
globalise toujours plus. 

Apprendre, connaître, résoudre, com
muniquer ont été les verbes conduc
teurs qui ont permis aux participants 
de structurer et de corréler leurs ana
lyses par rapport aux thèmes propo
sés. Cette nouvelle manière de tra
vailler a été une réussite. Elle permet
tra de dégager de nouvelles pistes 
pour préparer les prochaines élections 
fédérales de 1999. 

Biaise Roulet, 
secrétaire romand du PRD suisse 

POLITIQUE 
DELA SANTÉ 

Vers des réformes 
Le Parti radical-démocratique suisse 
demande qu'en politique de la santé, 
on procède à des réformes mettant en 
valeur les possibilités de concurrence 
que donne la loi sur l'assurance-
maladie (LAMal). Cela contraire
ment au PS qui, par le biais d'une 
initiative, désire avancer vers l'objec
tif qu'il vise depuis longtemps, à 
savoir une complète étatisation de la 
santé publique. 

Le PRD ne veut pas, même à long 
terme, conférer à la Confédération la 
tâche d'assurer la santé publique. Au 
contraire, ce sont des éléments de pri
vatisation et d'économie de marché qui 
doivent y être renforcés. C'est pourquoi 
le PRD postule dans son papier de posi
tion publié le 15 août 1997 ce qui suit : 
- Aucun élargissement du catalogue des 

prestations de base. 
- Priorité aux traitements ambulatoires. 
- Suppression des surcapacités canto

nales, renforcement de la planification 
hospitalière régionale. 

- Transparence des coûts chez les pres
tataires de services, grâce à des 
décomptes de frais uniformes. 

- Etablissement de forfaits de coûts par 
cas selon les diagnostics. 

- Création d'incitation à une consom
mation économe, plus de responsabi
lités personnelles, comportement sou
cieux de la santé. 

- Exclusion de l'assurance de base des 
cas bagatelles sans conséquence. 

- Franchise pour chaque prestation dans 
le but de renforcer la conscience des 
coûts. 

- Franchise annuelle d'au moins 600 
francs avec échelle sociale comme 
pour l'abaissement des primes. 

COM 

PRINCIPES ET POSTULATS RADICAUX 

Politique énergétique: quel avenir? 
Le PRD estime que la politique énergétique suisse doit être 
dynamisée. L'impasse au fond de laquelle se trouve cette poli
tique en ce moment doit être ouverte par une concrétisation des 
discussions y relatives. 
Il faut trouver un consensus au sens du mandat constitutionnel 
donné par l'art. 24octies. 
Il s'agit, grâce à une interprétation libérale et susceptible 
d'adaptation, de tenir compte de la nécessité d'améliorer la 
compétitivité de la place économique suisse, créatrice 
d'emplois, confrontée aujourd'hui aux changements rapides 
que comporte la globalisation des marchés. 

A. Principes 

1. La politique énergétique, qui forme une partie de la politique économique, 
doit apporter une contribution à la mise en place de conditions-cadres adé
quates favorisant l'attractivité de la place économique suisse. Elle doit ainsi 
assurer pour le futur à une économie vivace et à la société un approvisionne
ment en énergie compétitif et respectueux de l'environnement et permettre 
une utilisation économe et rationnelle de l'énergie. 

2. La politique énergétique doit également se fonder sur le principe du rapport 
coûts/prestations. 

3. L'approvisionnement en énergie doit se concrétiser en tenant compte de 
l'environnement européen. Cela concerne aussi la libéralisation des agents 
énergétiques de réseau que sont l'électricité et le gaz. Les possibilités de pri
vatisation doivent être prises en compte. 

4. L'approvisionnement énergétique est l'affaire de l'économie. L'Etat doit évi
ter de prendre influence sur les décisions des entreprises en matière énergé
tique. 

5. L'Etat doit mettre à disposition les moyens nécessaires à la recherche énergé
tique, de manière que celle-ci puisse contribuer à atteindre les objectifs à long 
terme de la politique énergétique. 

B. Postulats 

1. Le PRD salue tous les efforts faits en vue d'une utilisation économique et ration
nelle de l'énergie fondée sur le principe de la coopération et de conventions 
volontaires. 

2. Le PRD s'oppose à ce que l'on fixe des objectifs quant à la consommation de 
l'énergie. Ceux-ci, en effet, ne peuvent tenir compte ni des développements 
conjoncturels, ni de l'évolution démographique. Il soutient par contre tous les 
efforts faits pour réduire la consommation énergétique spécifique par des 
mesures techniques et de rationalisation. 

3. Le PRD postule que les instruments de politique énergétique soient mieux axés 
du point de vue de l'efficacité technique, économique et écologique sur les exi
gences du marché. 

4. Le PRD demande que la législation tienne compte de l'évolution internationale. 
La législation actuelle doit être épurée à tous les niveaux. Il se prononce en 
faveur de l'accélération et de la simplification des procédures d'autorisation pour 
des installations de production, de transport et de distribution de l'énergie. Les 
délais et les coûts de ces procédures doivent être déterminés. 

5. Le PRD se prononce pour le libre choix des agents énergétiques. L'autorisation 
d'augmenter les capacités de production ne doit pas dépendre de la preuve que 
des mesures freinant la demande ont été mises en œuvre (IRP). Il y a lieu, toute
fois, de tenir compte du principe des coûts minimaux en ce qui concerne l'appro
visionnement en énergie. 

6. Le PRD demande que soit maintenu - en tenant compte de l'évolution de l'intercon
nexion européenne - un degré d'approvisionnement propre adéquat en électricité. 

7. Le PRD soutient, également à l'avenir, l'utilisation de l'énergie nucléaire. Des 
solutions pour l'élimination des déchets radioactifs sont à trouver indépendam
ment de l'exploitation future de centrales nucléaires. 

8. Le PRD se prononce pour l'utilisation des énergies renouvelables. Celle-ci doit 
tenir compte des exigences de la protection des paysans et de l'environnement. 

9. Le PRD rejette aussi, dans le domaine énergétique, tout subventionnement sus
ceptible de fausser la concurrence. 

10. Le PRD demande que l'on réduise les gaz à effet de serre (par ex. C02), mais 
prioritairement dans le cadre de solutions internationales. Les objectifs de réduc
tion du C02 doivent en premier lieu être atteints par le biais de solutions coopé
ratives et subsidiairement seulement au moyen de taxes incitatives. 

11. Le PRD vise une réforme fiscale axée sur des aspects écologiques dans le but de 
réduire les coûts annexes aux salaires sans augmentation de la quote-part fiscale 
de l'Etat. 
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VITE LU. . . 
Martigny-Combe: Amicale 
L'Amicale des Sergents du Va
lais romand a tenue son assem
blée le 25 octobre au Relais de 
Bovinette sur Martigny-Combe 
chez la famille Thétaz-Duay. Le 
président René Magnin a ou
vert la séance à 17 heures. 
Après les souhaits de bienve
nue, il commenta les comptes 
1996 et donna connaissance 
du bon déroulement des opéra
tions de trésorerie. Suivie une 
brisolée accompagnée des 
meilleurs crus du terroir. De ce 
site idyllique naturel et en
chanteur nous garderons u n 
bon souvenu' tant par l'accueil 
qui nous a été réservé par le 
personnel que par l'efficacité 
du service. L'ambiance était au 
beau fixe. Nous garderons de 
cette soirée u n lumineux sou
venir. Nous réitérons nos re
merciements à la famille préci
tée et nous leur disons à une 
prochaine. Nous remercions 
également les sergents qui se 
sont excusés parce que retenus 
par des obligations profession
nelles ou autres. Qu'on se le 
dise, les absents ont toujours 
torts. (Aar) 

Maîtrise pour ébénistes 
et menuisiers 
La 108e session de maîtrise 
s'est déroulée à l'Ecole profes
sionnelle de Martigny, du 20 au 
30 octobre. Sur les cinq candi
dats ébénistes qui se sont pré
sentés, aucun n'a obtenu son 
diplôme, et sur les douze me
nuisiers, nous avons dû enre
gistrer u n retrait en cours 
d'examen et six échecs. Seuls 5 
candidats menuisiers ont donc 
réussi cet examen dont deux 
Valaisans : Cédric Antille, 
Mayoux et Laurent Bochatay, 
Salvan. 

St-Maurice: soirée de rire 
La salle du collège de St-Mauri
ce recevra le mardi 11 novem
bre à 20 h. 30 Gustave Parking. 
Cet humoriste qui aime mieux 
avoir beaucoup de copains que 
beaucoup d'argent s'est dissi
mulé dans des bulles de rires et 
des serments fraternels. 

Chiistave Parking 

VALAIS CortcoiAfrs lAfYb'iqiÂ.e en SiA/isse 

«La route fleurie» 
Depuis trente-six ans, l'Asso

ciation Valaisanne des Amis 
des Fleurs, organise le con
cours « La Route Fleurie ». 
Ce concours unique en Suisse 
réunit chaque année plus de 
300 participants dans la plus 
grande partie du Valais, du 
Bouveret jusqu 'au pied du Cer-
vin. 

Toutes les concurrentes et con
currents de la «Route Fleurie» 
ont la même motivation, soit 
l 'embellissement de leurs de
meures, jardins, chalets, villes 
et villages et c'est grâce à leurs 
efforts incessants que l'image 
du Valais est d'année en année 
plus accueillante. 
La mise sur pied et l'organisa
tion de ce grand concours se 
fait avec le travail bénévole 
d 'un j u r y de spécialistes et 
d 'amateurs avertis qui tout au 
long de l'été parcourt le Valais 
pour juger le magnifique tra
vail de décoration. Ce jury , lors 
de ces tournées, dispense aussi 
de judicieux conseils concer
nan t tous les problèmes liés 
aux fleurs. 

A part le jury, la «Route Fleu
rie» peut aussi compter sur le 
soutien de l'Etat du Valais par 
le fonds des loteries et de certai
nes communes et sociétés de 
développement. 
Tous ces organes qui aident à la 
réalisation de la «Route Fleu
rie», ont compris que l'embel
lissement par la fleur est une 
carte de visite intéressante 
pour notre canton. 

Mais c'est grâce à l'enthousias
me et aux efforts incessants de 
toutes ses concurrentes et con
currents que la «Route Fleu
rie» vit et revit chaque année 
plus belle et plus représentati
ve de notre beau Canton. 
Bravo et félicitations à vous 
tous chers amis des Fleurs et de 
la «Route Fleurie». 
Pour toutes celles et tous ceux 
intéressées par la «Route Fleu
rie» u n e seule adresse pour se 
renseigner : «La Route Fleu
rie», cp 64,1907 Saxon. 

Classement catégorie A 
Maisons-Chalets-Jardins 
1. Moulin Jacques, Ovronnaz; 

2. Savioz Catherine, Les Haudè-
res; 3. Muscaniesi Lydia, Ver-
bier; 4. Bellon Raymond, Val-
d'Illiez ; 5. Salamin Friedhilde, 
Grimentz ; 

Classement catégorie B 
Balcons-Appartements 
1. Zufferey Robert, Pinsec; 2. 
Dayer Edith, Hérémence; 3. 
Acampora Theresa, Salvan ; 4. 
Bessard Guy, Fully. 

Classement catégorie C 
Etablissements publics-com
merces 
1. Hôtel Montpelier, Verbier ; 2. 
Hôtel Darioly, Zermatt; 3. Hô
tel Rosalp, Verbier. 

BAGNES Festival 

Prêts pour 1998 

Théâtre labyrinthe 
Un groupe d'handicapés men
taux accompagnés de metteurs 
en scène présentera u n specta
cle issu de la mythologie grec
que dans les lieux suivants : Or-
sières le 14 novembre à la salle 
de l'Edelweiss à 20 heures; 
Martigny le 15 novembre à la 
Salle communale à 20 heures 
et à Fully et 6 décembre à la sal
le du Ciné Michel à 20 heures. 
C'est le comité de l'ASA qui pa
tronne ces représentations. 

Corrida d'Octodure 
Samedi 8 novembre, dès 12 h 
30, 21 catégories de coureurs à 
pied s'élanceront dans les rues 
de Martigny sur u n circuit de 
957 m. Dans la course des as 
(10 tours) ont trouvera Les Ke: 

nians, Russes, Marocains, 
Ethiopiens, Italiens, Hongrois, 
Tchèques qui s'allieront pour 
contrer notre champion local 
Stéphane Schweickhardt, 
champion suisse de 10 000 m, 
puis Dominique Crettenand, 
Oliveira Fernando, Orlandi 
Yan, rerat Jacques, Kolly Pier
re-André et Skender Fuga. Chez 
les dames ont trouvera une bel
le brochette internationale. 

Les délégués de la Fédération 
des Fanfares radicales et socialis
tes d'Entremont étaient réunis ce 
dernier dimanche à la salle de 
l'Avenir au Châble. 
Relevons de cette séance présidée 
par M. Jean-Luc Perreten que le 
comité fonctionnera désormais 
avec un nouveau président, M. Cé
dric Darbellay de Liddes. M. Jean-
Luc Perreten a été nommé mem
bre d'honneur. Il sera remplacé 
au comité par un musicien de 
l'Avenir de Bagnes, M. Patrick Du
moulin. 
Le Festival 1998 n'aura pas lieu 
puisque l'Avenir de Bagnes orga
nisera le Festival des Fanfares ra
dicales-démocratiques du Centre. 

Les délégxiés de la Fédération des Fanfares radi
cales et socialistes d'Entremont, réu/nis devant 
le local de l'Avenir au Châble. 

SIERRE Eacjposition 

Vigne... Vin... et dessin de presse! 
L'origine du dessin de presse re

monte au siècle passé lorsque les 
Forain, Steinlen, Caran d'Ache et 
autres Daumier exerçaient leur 
talent dans des parutions presque 
toujours éphémères. La durée de 
vie de ces revues était due essen
tiellement à la violence de leur sa
tire... 
Aujourd'hui, toute publication 
destinée au grand public possède 
dans son équipe rédactionnelle 
un dessinateur de presse dont la 
tâche est d'illustrer l'événement. 
L'exposition «Vigne... Vin et des
sin de presse» que le Musée valai-
san de la vigne et du vin présente 
dans les magnifiques salles du 
Château de Villa à Sierre propose 
un choix sélectif et personnel de 

ce qui a paru dans des journaux 
édités essentiellement en Suisse 
romande. Les dessins exposés 
prouvent toute la verve des artis
tes, leur fécondité, leur intelligen
ce, leur bouffonnerie. 
Le Musée valaisan de la vigne et 
du vin présente André Paul, Bar-
rigue, Baume, Berthod, Bozzoli, 
Burki, Casai, Dussex, elzingre, Ja-
cot, Lôfler, Mibé, Reymonds, Ri
chards, Sigg, Simon, Skyll, Stef 
(Monnier), Urs, Valott, Vetter, 
Weiss, Zeltner. 

L'exposition a lieu jusqu'au 30 
novembre au Château de Villa, du 
vendredi au dimanche de 14 à 17 
heures. Ouverture sur demande 
pour groupes dès 10 personnes 
(027)456 35 25. 

SUR L'AGENDA 
Martigny-Combe en fête 
La population de Martigny-
Combe inaugurera les samedi 
8 et dimanche 9 novembre la 
nouvelle salle polyvalente. 

St-Maurice - Martigny: 
réunion des anciens 
Les anciens élèves du coUège de 
l'Abbaye de St-Maurice se re
trouveront le samedi 8 novem
bre et évoqueront le thème «Va
leurs chrétiennes dans une dé
mocratie pluraliste». Les an
ciens du collège de St>Marie de 
Martigny se retrouveront 
quant à eux le dimanche 16 no
vembre à Martigny. Les inscrip
tions préalables devront se fai
re jusqu 'au 12 novembre au 
722 29 55, 

Fondation Gianadda : 
Te Deum de Charpentier 
Trois choeurs de Champsec, 
Branson et de Martigny ainsi 
que l'Orchestre du Conserva
toire de Sion présenteront un 
magnifique programme pour 
choeurs et orchestre dont le Te 
Deum de Charpentier le 8 no
vembre en soirée à la Fonda
tion Pierre Gianadda à Mar
tigny. 

Connaissances du Monde 
Connaissances du Monde pré
sentent la ville magique améri
caine New York. Ce sera le 10 
novembre à Sierre au Cinéma 
du Bourg, le 11 novembre à 
Sion au Cinéma Arlequin, puis 
à Martigny et Monthey, les 17 et 
18novembre. 

Mission : Foire aux livres 
Mission, dans le Val d'Anni-
viers, sous le thème de la Fête à 
Cholaïc, organise une grande 
Foire aux livres du 7 novembre 
au 9 novembre. 10 000 volu
mes classés par genre seront sa
crifiés au prix de fr. 0.20 l'ou
vrage. 

Fondation Louis Moret 
La Fondation Louis Moret pré
sente le dimanche 9 novembre 
à 17 h 30 l 'Hymne à la Vie où 
Françoise Clàret interprétera 
Brassens et Jacques Bref 

Sierre: 
les rencontres Tolkien 
Au centre de la BD se déroulent 
ce week-end les rencontres Tol
kien avec notamment des pré
sentations de l'Epée d'Eowyn. 

Sion : jazz 
Le No Square Free Jazz sera à la 
Ferme Asile de Sion le 7 no
vembre pour une venue uni
que en Valais. Que les amateurs 
de jazz se le disent 

Sion: Petit Théâtre 
Le Petit Théâtre recevra Tempo 
d'Amour, opéra de chants et de 
théâtre musical le vendredi 7 et 
le samedi 8. 

DECES EN VALAIS 

Jean Savioz, 83 ans, Bramois; 
Andrée Pache-lugon, 92 ans, 
Vernayaz; Léo Torrent, 59 ans, 
Nax; Léonie Dubosson, 90 ans, 
Troistorrents; Gaston Saudan, 
75 ans, Martigny-Croix; Cécile 
Monnard, Sierre ; Giovanni Ca-
muti , 49 ans, St-Maurice ; Aline 
Ward-Klinger, 86 ans, Mar
tigny; Jul ienne Chapelay, 95 
ans, Champéry; Italo Elio Fio-
rini, 67 ans, Vétroz; Otto Hen-
zen, 74 ans, Naters ; André Bon-
vin, 73 ans, Sion ; Yvonne Héri-
tier-Dubuis, 85 ans, Savièse; 
Jeanne Devillaz-Ançay, 84 ans, 
Fully; Firmin Cheseaux, 67 
ans, Leytron; Marcel Giroud, 
85 ans, Ravoire; Jean Lugon, 
89 ans, Martigny; Bruno Lodi 
77 ans, Sion ; Mario Foschia, 53 
ans, Sion; Isaline Rossini-Fa-
vre, 90 ans, Aproz. 




